
PLACE GÉRALD-GODIN
Séance d’information du 1er mai 2023
Réponses aux questions des citoyen(ne)s
Visitez notre site Web pour avoir tous les détails sur le projet.

C : commentaire
Q : question
R : réponse

C1
Minimiser les impacts négatifs liés aux travaux (poussière, épidémie de souris,
stationnement des ouvriers) sur les résidents et nous tenir informé serait apprécié.

R
Les nuisances seront atténuées au maximum pour les citoyen(ne)s en respectant les
règlements de l’arrondissement.

C2
Avoir en tête que beaucoup de gens passent par la ruelle à 3 h du matin et réveillent les
résidents.

R
En vertu de l'art. 15 du Règlement sur le bruit (R.R.V.M. c. B-3), l'agent(e) de la paix qui
a des motifs raisonnables de croire que la tranquillité d'une personne se trouvant dans
un bâtiment d'habitation est troublée par un bruit qu'il estime excessif compte tenu de
l'heure, du lieu et de toutes autres circonstances, peut ordonner à quiconque cause cette
nuisance de la faire cesser immédiatement. Si vous constatez ce genre de
comportement, il est possible de le signaler au SPVM.

C3
Les gens plus âgés n'ont pas autant de mobilité, on ne peut pas réduire complètement la
mobilité. Bref, faites attention les résidents sont là, il faut minimiser les impacts.

R
Les besoins de toutes les usagères et de tous les usagers, notamment ceux des
personnes à mobilité réduite, seront pris en considération dans l’aménagement qui sera
réalisé.
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C4
Le premier nom qui me vient en tête lorsque qu’on parle d'un lieu culturel à Montréal est
Leonard Cohen. Je souhaiterais que sa présence et son nom soient inclus dans
l’aménagement de la place Gérald-Godin et ailleurs sur Le Plateau-Mont-Royal.

Je ne vois pas les voitures comme une nuisance et vous voulez réduire leur présence.
C’est trop, ça va faire fermer les commerces qui paient des loyers et des taxes.

Aussi, tout ce que l’on voit sur les images d’inspiration et sur la place depuis l’ouverture
du métro est du béton, je ne vois pas de nouveaux arbres.

R
Merci pour vos commentaires.

C5
On a beau parler de voitures électriques, mais on ne peut pas en avoir, car il n’y a aucun
endroit pour la brancher. Et ça, c'est un autre truc qui manque auquel il faudrait peut-être
penser.

R
Ce commentaire sera pris en compte lors des prochaines étapes.

Q1
Quelle sera la réglementation par rapport à la présence canine sur ce projet-là, sur
l’étendue du projet? Techniquement, c’est qu'il y a un parc tout près qui s’appelle
Albert-Saint-Martin et qui est gravement pollué par les pipis et les cacas de chiens, parce
que la population de chiens est énorme. Alors ça pose vraiment un problème, méconnu
et je prévois que sur la place ça peut se produire aussi.

R
Les propriétaires d’animaux domestiques sont dans l’obligation de ramasser leurs
excréments et de les jeter dans une poubelle. Pour tout ce qui concerne les incivilités au
parc Albert-Saint-Martin, il est possible de porter plainte au 311.

Q2
La rue est jonchée de déchets en ce moment, même si les nettoyages de rues ont
commencé. Qu'est-ce qui va être fait par rapport à ça, est-ce qu’il y a des projets de
nettoyage? Est-ce qu’il va y avoir des équipes de nettoyage chaque jour?
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R
Le travail de nettoyage de la rue a été retardé en 2023 par la tempête de verglas. Nos
services ont été monopolisés par ce travail, ce qui a fait en sorte que le ménage du
printemps a été décalé. Cela dit, des brigades de propreté vont intervenir sur ce terrain.
Des poubelles seront également ajoutées. Le récent règlement qui vise à éliminer les
contenants à usage unique devrait également limiter la quantité de déchets qu'on
retrouvera sur le domaine public.

Q3
Concernant la consommation d'alcool, est-ce que c’est prévu pour que ce soit admis? Le
règlement que l’on retrouve pour d'autres gens, qui sont par exemple dans les parcs
quand on prend un verre habituellement, on devrait manger, faire un pique-nique, en ce
moment ce n’est pas vraiment respecté. Est-ce que ça va être plus respecté justement
avec le projet, est-ce qu’on va renforcer le règlement, peut-être pas de consommation
d’alcool dans ces endroits-là?

R
La consommation de boissons alcoolisées est interdite dans les parcs. Elle est permise
uniquement dans les aires de pique-nique lors d’un repas ou lorsqu’un permis a été
délivré pour une activité spéciale. Un affichage sera installé sur place, et le SPVM
pourra intervenir si nécessaire.

Q4
La question concerne la circulation, ce n’était pas clair pour ce qui allait se passer entre
Saint-Denis et Saint-Hubert, est-ce qu’il va y avoir encore de la circulation sur l’avenue
du Mont-Royal?

R
Oui. Une mise à jour de l’étude de mobilité est en cours. Les rues Berri et Rivard étant
fermées entre du Mont-Royal et Utilité publique, la boucle d’autobus ne se fait plus par
l’arrière. L’avenue du Mont-Royal entre Saint-Denis et Saint-Hubert devra être
réaménagée afin de la rendre plus sécuritaire pour toutes les usagères et tous les
usagers.

Depuis la première étude de mobilité qui a été réalisée, le contexte a changé avec
l’implantation du Réseau express vélo (REV) sur Saint-Denis et la piétonnisation estivale
de l’avenue du Mont-Royal.

Q5
En parlant d’aménagement durable justement et de la transition écologique qui s’en
vient, est-ce qu'il pourrait y avoir dans les plans une cloche pour récupérer le verre?
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R
Effectivement, c’est une bonne suggestion.

Q6
Je suis une personne aveugle et l'accessibilité, ça m’importe beaucoup. Actuellement,
l'accessibilité s’arrête à la porte du métro et à la porte de l’autobus, ou au coin de rue
quand il y en a un, entre les deux, c’est le désert. Est-ce qu’il va y avoir une prise en
compte pour qu’on puisse être guidé? Soit par du mobilier, soit par des tuiles tactiles ou
des trucs de ce genre-là avec un système de signaux sonores.

R
Pour le volet temporaire, le marché vient d’être installé sur la rue Berri et nous regardons
comment les aménagements au coin de l’intersection pourraient être bonifiés. Nous
regardons également pour déplacer le feu sonore.

Dans le cadre du projet permanent, il va y avoir des marches exploratoires, et on
travaille toujours en collaboration avec des partenaires qui ont une expertise dans le
domaine. L’accessibilité universelle est très importante à l’échelle de la Ville de Montréal
et de l’arrondissement.

Q7
La rue Chateaubriand est très sombre, il y a souvent beaucoup de graffitis et il y a des
gens qui boivent et ça va être relié au jardin. Est-ce possible d’améliorer l’éclairage pour
la sécurité des résidents autour?

R
Merci pour votre question, nous allons étudier votre proposition.

Q8
Le jardin collectif, qui va pouvoir avoir accès à ce jardin-là? Est-ce que ça va être
seulement des groupes, est-ce que ça va être des particuliers?

R
L’implication des citoyen(ne)s est coordonnée par les organismes hébergés dans le
centre de services communautaire du Monastère. C’est de l’agriculture collective, donc
c’est accessible à tout le monde. Pour être informé des différentes activités organisées,
abonnez-vous à l’infolettre de l’arrondissement.
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Q9
Je me demandais pour quelles raisons le sens de circulation avait été inversé sur Rivard
et Berri, j’ai l’impression qu’on aurait pu conserver le même sens de circulation et puis,
sans aller jusqu'à Mont-Royal? Cette question en particulier concerne le fait qu’il y a une
école sur la rue Berri et je pense que cela a des conséquences pour le voisinage et pour
ceux qui la fréquentent.

R
L’inversion des sens de rue a été faite puisque le transport adapté se fait à l’arrière de la
station et pour que le hayon (les portes de l’autobus) soit du bon côté, pour que les
personnes qui descendent soient face aux portes de la station.

Q10
Vous voulez parler d’une zone d’échange, il n’y a aucune toilette publique, donc les gens
vont faire pipi et caca dans les ruelles, faut le savoir. Alors comment vous allez, si on
parle de zone d’échange, de mobilité avec des gens qui arrivent, comment ça va se
passer pour les besoins primordiaux?

R
Nous souhaitons qu’une toilette autonettoyante soit installée sur la nouvelle place
Gérald-Godin.

Q11
Comment allez-vous faire pour que ça ne se transforme pas en place Émilie-Gamelin bis,
avec beaucoup d’itinérance qui se focalise ici?

R
C’est un endroit où il y a déjà beaucoup d'événements, beaucoup de rassemblements,
et nous souhaitons travailler avec nos différents partenaires pour continuer d’animer les
lieux et nous assurer que la place reste conviviale et sécuritaire.

Q12
L’aménagement transitoire c’est entre le printemps prochain et 2026 et c’est de
l’agriculture urbaine?

R
Pour le terrain du Monastère, oui. Pour l’ensemble de la place Gérald-Godin, les
aménagements transitoires seront de l’ajout de mobilier urbain.

5



Q13
L’aménagement permanent, la construction commencera en 2026, avez-vous une idée de
l’échéance?

R
Comme c’est un grand périmètre, l’aménagement sera réalisé par phases, mais
l’échéancier précis n’a pas encore été établi.

Q14
Le sens de la circulation (sur Berri et Rivard) c’est permanent ou c’est temporaire?

R
L’inversion du sens de la circulation est permanente.
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